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S C R I P T A

Numéro Scripta :  1624

Autre(s) référence(s) :  Fauroux 181 / Tabuteau 241

Auteur(s) : Guillaume fils Osbern [particulier]

Bénéficiaire(s) : Le Bec-Hellouin, Notre-Dame (abbaye)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1041-1066]

Lieu d'émission : Brionne

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Guillaume le Bâtard confirme, « ante cameram suam », l’acte par lequel Guillaume fils d’Osbern donne au Bec
la terre et la forêt que tenait de lui un certain clerc Yves.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Fauroux  Marie, Recueil des actes des ducs de Normandie de 911 à 1066, Caen, Caron (MSAN ; 36), 1961,
n°181, p. 365.

Dissertation critique
Cet acte est postérieur à 1041, sinon il aurait figuré dans la première partie de la pancarte, celle que confirma le
duc Guillaume le jour de la dédicace (FAUROUX, p. 365).

Texte établi d’après a

Quam Yvo clericus terram et silvam tenebat de dono Willelmi filii Osberni dedit idem Willelmus. Testes Gaufridus
episcopus Constantiensis etc. Hoc donum confirmavit Willelmus comes Normanniæ Brionii ante cameram suam.


